
Ref. formation 201304003351

Parcours métier Transport voyageurs - TP voyageurs

Financement

Formation professionnelle continue
Programme régional de formation
(PRF AS)

N° de marché :2012ID017S1091

Organisme responsable et
contact

ECF CESR FP - MERIGNAC
Mylène MENGUAL
05.57.92.31.21
mylene.mengual@ecf-formapro.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Information collective
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Avoir un projet professionnel validé, et être
reconnu apte à la visite médicale des permis
de conduire. Posséder le permis nécessaire
en fonction de la formation choisie (voir
conditions règlementaires): Avoir 18 ans pour
entrer en formation Titre professionnel ou
permis C et EC. Avoir 21 ans pour entrer sur
une formation permis D Avoir 21 ans pour
entrer sur une formation FIMO. Etre titulaire
du permis B pour les formations titres
professionnels / permis C / permis D Etre
titulaire du permis C pour les permis EC et
FIMO Etre reconnu apte à la conduite des
véhicules lourds (examen médic

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Titre professionnel de conducteur routier de voyageurs Obtenir une qualification reconnue de titre professionnel conducteur routier de
voyageurs de niveau V. Acquérir les connaissances techniques, règlementaires, administratives et professionnelles permettant de conduire
un véhicule de transport en commun.

Contenu et modalités d'organisation

- Transports de Voyageurs: Principaux objectifs pédagogiques Titre Professionnel conducteur de voyageurs - Effectuer les contrôles de
sécurité avant, pendant et après le transport de voyageurs. - Conduire et manoeuvrer un véhicule de transport en commun - Appliquer les
consignes d'exploitation et préparer un transport interurbain de voyageurs Durée : 420 heures - Savoir conduire de façon professionnelle en
situation normale comme en situation difficile et être capable d'appliquer les principes de l'éco-conduite* Durée : 140 heures Obtenir le titre
professionnel de conducteur de voyageurs -

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable la durée hebdomadaire en centre et en entreprise est de 35 heures

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel conducteur de transport en commun sur route - Niveau 3 : CAP,
BEP (Niveau 3 européen)

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00004313
du 23/09/2013 au

17/12/2013

BEYCHAC
ET CAILLAU

(33)

ECF CESR FP -
MERIGNAC

Non
éligible

00006649
du 03/03/2014 au

24/06/2014
MERIGNAC

(33)
ECF CESR FP -

MERIGNAC
Non

éligible



00006777
du 23/06/2014 au

07/10/2014

BEYCHAC
ET CAILLAU

(33)

ECF CESR FP -
MERIGNAC

Non
éligible

00010966
du 16/02/2015 au

13/05/2015
MERIGNAC

(33)
ECF CESR FP -

MERIGNAC
Non

éligible

00011956
du 22/05/2015 au

30/10/2015

BEYCHAC
ET CAILLAU

(33)

ECF CESR FP -
MERIGNAC

Non
éligible

00014317
du 18/01/2016 au

17/06/2016
MERIGNAC

(33)
ECF CESR FP -

MERIGNAC
Non

éligible


